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Liste de points et questions concernant le rapport du Maroc valant cinquièmes et sixièmes rapports périodiques : Observations de l’observatoire Marocain des prisons.


L’observatoire Marocain des prisons a pour mission de protéger et promouvoir les droits des détenu-e-s à travers la plaidoirie pour la réforme de l’arsenal juridique et le suivi de la situation des détenu-e-s, et la réalisation des études et rapports annuels.
 Ce présent Rapport examine le cinquième et sixième rapports périodiques soumis par le gouvernement Marocain selon la convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes (CEDAW).
L’OMP a remarqué soit dans le rapport du gouvernement Marocain ou les rapports parallèles, ou les réponses du gouvernement a propos des questions de la commission, l’absence et l’exclusion des femmes détenues comme catégorie vulnérable, alors ce rapport et les observations inclus prendrons en premier lieux et en considération la catégorie des femmes détenues  
Contexte 
Toutes les sociétés ont connu, à des degrés divers, des inégalités fondées sur le genre, les femmes bénéficiant, dans la plupart des domaines de la vie, d’un pouvoir moindre que celui des hommes.  Cette inégalité de pouvoir est encore plus forte dans les sociétés où d’autres facteurs, tels que les normes religieuses ou culturelles, assignent aux femmes un statut inférieur.
Qu’elles soient incarcérées ou non, les femmes doivent pouvoir jouir du droit fondamental de ne pas faire l’objet de discrimination, de manière directe ou indirecte, en raison du sexe ou du genre auquel elles appartiennent.
Les femmes incarcérées constituent un groupe ayant des besoins spécifiques, biologiques et liés au genre. Elles représentent une catégorie minoritaire de détenus Certaines femmes détenues sont particulièrement vulnérables en raison de leur position dans la société.	

Cadre juridique international : 
Le droit international des droits de l’Homme définit un ensemble de règles à même de garantir la protection des personnes, y compris lorsqu’elles sont privées de liberté. Ces règles sont définies dans les Pactes internationaux et dans des normes spécifiques, telles que la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, la Convention pour l’élimination de toute forme de discrimination à l’égard des femmes, l’Ensemble des règles minima pour le traitement des détenus, et l’Ensemble de principes pour la protection de personnes soumises à une forme quelconque de détention ou d’emprisonnement. Et, en vue de répondre à la situation spécifique des femmes détenues, des règles supplémentaires, dites « Règles de Bangkok », ont été adoptées par l’Assemblée générale des Nations unies le 21 décembre 2010, ce qui représente une étape importante vers la reconnaissance des besoins sexo-spécifiques des femmes dans le système de justice pénale. Ces Règles introduisent également des garanties essentielles permettant de réduire les risques de mauvais traitements et de torture encourus par les femmes en détention. Les Règles de Bangkok constituent une référence pour les organes intéressés par le sujet des femmes en détention.  
Au regard de ces dites Règles, il incombe aux autorités de déployer des efforts particuliers pour placer les femmes dans des lieux de détention situés à proximité de leur lieu de résidence ou du lieu où elles souhaiteraient être libérées après avoir purgé leur peine. Ces règles font également obligation aux autorités pénitentiaires de veiller à faciliter les liens entre les femmes détenues et leurs proches.
Outre leur vulnérabilité particulière face aux risques de torture et de mauvais traitements, particulièrement des violences fondées sur le genre, les femmes ont également des besoins sexo-spécifiques qui sont rarement pris en compte dans les lieux de détention (par exemple, des besoins spéciaux en matière de santé). Ces besoins peuvent aussi être considérablement exacerbés du simple fait de la détention. Il convient, en outre, de prendre aussi en compte la problématique des enfants des femmes détenues car ce sont, en général, principalement les femmes qui assument leur charge. Ces enfants à charge peuvent souffrir considérablement, aussi bien parce qu’ils sont séparés de leurs mères détenues, que lorsqu’ils sont emprisonnés avec elles. Il convient de noter à cet égard, la tendance croissante à reconnaître la nécessité de prendre en compte l’intérêt supérieur de l’enfant et de privilégier, dans le cas de femmes enceintes et de mères avec enfants à charge, des solutions alternatives à la détention et à l’emprisonnement, conformément aux Règles de Bangkok.
A la lumière de ce qui précède, l’Etat est tenu de garantir aux femmes détenues le respect, la protection, la promotion et la réalisation de tous les droits consacrés par l’arsenal juridique international qu’il a signés, ratifiés et même introduits dans la Constitution.
Etat des lieux : 

  Au Maroc et au titre de l’année 2021, les femmes en détention sont au nombre de 2085, représentant 2.34 % de la population carcérale du pays qui représente au titre de l’année 2021 « 88 941 détenus », nombre des femmes détenues enceintes 48, nombre des enfants accompagnant leurs mères détenues 94 nombre de naissance :70.  

[bookmark: _gjdgxs]On observe, depuis quelques années, une rapide augmentation de cette population. Minoritaires et isolées, leurs besoins et vulnérabilités spécifiques ne sont pas encore suffisamment pris en compte par les administrations pénitentiaires. 

Un pourcentage élevé de femmes placées en milieu carcéral sont des mères et des principaux soutiens familiaux. 
Les enfants à charge sont autorisés à rester avec leur mère en détention jusqu’à un certain âge fixé par la loi. Le fait de les séparer de leur mère se trouvant en prison sans une évaluation adéquate de l’intérêt supérieur des enfants concernés peut avoir des conséquences graves à la fois pour la mère et pour l’enfant. Cela peut provoquer de très grandes souffrances et inquiétudes pour les deux et entraîner des préjudices affectifs ainsi que des troubles du développement, voire physiques à long terme pour les enfants.
Les principales problématiques identifiées dans les Règles de Bangkok (2010) – règles des Nations Unies concernant le traitement des détenues et l’imposition de mesures non privatives de liberté aux délinquantes – concernent les besoins d’hygiène liés à la santé reproductive, le manque de ressources financières, ou encore les violences physiques ou morales subies antérieurement et/ou pendant l’incarcération. 

Malgré l’identification de ces problématiques par la communauté internationale, peu d’attention est portée à l’amélioration des conditions de détention des femmes. Extrêmement minoritaires, ce sujet est souvent relégué à un niveau moins prioritaire, tant dans les études portant sur la question carcérale que dans les initiatives de réforme des pays.

Il apparait donc nécessaire de produire des informations détaillées et accessibles à tous afin de sensibiliser sur ces discriminations spécifiques et d’œuvrer à leur réduction.

C’est dans cette perspective que L’OMP a lancé une « étude comparée sur le traitement différencié des femmes détenues au Maroc » afin d’informer et sensibiliser sur les conditions de détention des femmes détenues au Maroc et ainsi contribuer à réduire les inégalités entre les sexes dans une société inclusive. L’Observatoire Marocain des Prisons « OMP », dans le cadre de son activité de visites des établissements pénitentiaires et de monitoring des conditions de détention au Maroc, a participé à la collecte et l’analyse de données spécifiques aux femmes incarcérées au Maroc. 

Cadre législatif : observations de l’OMP sur les réponses du Gouvernement Marocain.
Le cadre juridique national comprend un ensemble de garanties mais elles restent incomplètes et non conforme avec les standards internationaux.
 La constitution de 2011 impose des restrictions à de nombreuses exigences telles que la suprématie des chartes internationales et le principe d'égalité en les liant à la condition qu'elles ne contredisent pas « des constantes » (faisant référence à l’Islam comme religion d’Etat) et des lois du Royaume.
· Non-ratification du 2ème Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits civils et politiques ;
· Existence de dispositions discriminatoires en droit pénal (Articles 490-491-492-493) ; 
· Blocage de processus des réformes du code penal, code de procédure pénale et la loi 23/98 régissant les établissements pénitentiaires ;
· Les réponses de gouvernement exclu les femmes détenues, à savoir que la législation Marocain soit, la constitution, le code penal, le code de procédure pénale, la loi 23/98 régissant les établissements pénitentiaires, comprend des dispositions concernant les femmes détenues. 
· Le rapport gouvernemental ne mentionne pas les femmes détenues libérées et leurs droits de bénéficier de la couverture sociale et l’insertion économique et la compagne d’inscription des enfants dans l’état civil. L’OMP 	pendant ses visites de prisons et dans le cadre du programme d’aide juridique au profit des femmes relève des cas rencontrant des difficultés au niveau de l’authentification de l’acte de mariage et des cas sans identité. 
· Malgré que les femmes détenues soient prévues seulement de la liberté, (qu’elles soient en détention provisoire ou condamnées) et contrairement aux dispositions de la constitution cette catégorie ne jouit pas du droit de vote.
· Les femmes détenues après leurs libérations trouvent beaucoup des difficultés de nature sociale, de diffamation et d’ordre juridique à cause du casier judiciaire, pour l’accès et insertion au   marché d’emploi …
· L’OMP note que la législation Marocain exclu des dispositions concernant le travail des femmes détenues et leur droit, les femmes incarcérées exerce des travaux sans salaire.   
· En relation avec la réponse 2 du gouvernement le Maroc n’a pas exprimé sa volonté pour ratifier le 2ème protocole qui appelle à l’abolition de la peine de mort.  
Accès à la justice 
· Si les réponses du gouvernement exclus le droit à plaindre, la Délégation générale à l’administration pénitentiaire et à la réinsertion (DGAPR) dans le cadre de ses efforts a élaboré un guide et instaurée un système de dépôt des doléances et plaintes,
·    L’observatoire Marocain des Prisons et pendant ses visites des prisons et les entretiens avec les femmes détenues, note que plusieurs cas ne jouissent pas de leur droit d’accès à un avocat,
Effets de la pandémie sur les droits de femmes et l’égalité des genres 
· Malgré un certain nombre de mesures légales, la population carcérale a pratiquement augmenté pendant la pandémie. S'il ressort de la comparaison des chiffres que la population carcérale a diminué pendant la pandémie d'environ 2% ; où le nombre de détenus, au 31 décembre 2019, atteignait 86 384, alors qu'au 31 décembre 2020, le nombre dans les établissements pénitentiaires ne dépassait pas 84 994 détenus; En calculant l'amnistie pour 5 654 détenus, le 04 avril 2020, dans le cadre des initiatives prises pour limiter l'impact du Corona virus, on constate que la population carcérale a augmenté de 5%, ce qui a été confirmé par les déclarations de 5 directeurs des établissements pénitentiaires visités, qui l'ont admis sans aucune équivoque. L'étude a également montré la persistance du phénomène de surpopulation dans les établissements pénitentiaires, variant entre 102% à la prison de Tiflet et 182% à la prison communale d'Ain Sebaa. 
· Le nombre de plaintes de détenus hommes et femmes pour mauvais traitements et autres a augmenté pendant la pandémie, où l'étude a enregistré que 8% du nombre total d'hommes et de femmes détenus interrogés ont été soumis à des mauvais traitements. Les pratiques de mauvais traitements dont ils ont été victimes sont ; les insultes, la violence, l'oppression et l'interdiction des visites médicales. Elle était pratiquée soit par le personnel, soit par les autres détenus. 31 % des détenus hommes et femmes victimes de mauvais traitements ont personnellement informé l'administration de l'établissement pénitentiaire et leurs plaintes ont été entendues dans les deux tiers des cas. Cela peut être dû à la pression psychologique, aux restrictions pandémiques, à la surpopulation dans l'établissement pénitentiaire et à l'arrêt des visites familiales. (Etude réalisée par L’OMP sur : L’impact des mesures sanitaires et judiciaires de l’état d’urgence sanitaire sur les droits des détenu-e-s). 

Mécanisme national de promotion des femmes 
· L’Observatoire Marocain des Prisons note l’absence total des programmes adressés aux femmes détenues dans les stratégies de gouvernement.   
Mesures temporaires spéciales 
· Malgré la plaidoirie continue de l’Observatoire Marocain des Prisons et le collectif associatif pour l’observation des élections, les lois électorales excluent toujours la population carcérale du droit au vote et à la participation politique ; 
Stéréotypes fondés sur le genre et pratiques préjudiciaires  
· Les femmes détenues souffrent des stéréotypes et diffamation ;
Violence à l’égard des femmes fondée sur le genre 
Les violences à l’égard des femmes en détention sont une réalité, mais elles ne sont pas généralisées, 12% des détenues interviewées affirment avoir déjà été victimes de violence et dans la majorité des cas (83% des cas), la violence a été exercée par d’autres détenues, contre 17% des cas par des fonctionnaires de l’établissement. Les cas de violence sont majoritairement rapportés à l’administration, par les victimes elles-mêmes dans la majeure partie des cas du point de vue des détenues, et de part et d’autre, du point de vue des responsables. Selon les résultats d’une l’enquête mené par L’OMP, la majorité des violences commises sont à caractère verbal et psychologique, suivies des violences physiques et des violences à caractère sexuel. Pour faire face à cette situation, des mesures de prévention contre le harcèlement et les violences sexuelles ont été mises en place par la délégation générale à l’administration pénitentiaire et à la réinsertion (DGAPR), y compris pour les catégories les plus vulnérables, dans l’ensemble des établissements objet de l’étude réalisée, ce qui a été confirmé par près de 60% des interviewées. 
Enfin, l’OMP n’a pas reçu beaucoup de plaintes de la part des détenues à l’encontre du personnel pénitentiaire. Lors des visites qu’il a effectuées, il a été possible de constater que le personnel faisait preuve de professionnalisme et qu’il témoignait, en règle générale, de disponibilité à l’égard des détenues. Interrogées sur le sujet, les femmes détenues ont affirmé que le personnel se montrait respectueux à leur égard et que, d’une manière générale, il entretenait des rapports cordiaux avec une bonne partie des détenues.

Traite et exploitation de la prostitution 
Si Le droit pénal a été renforcé avec la promulgation de la loi 14.27 sur la lutte contre la traite d’êtres humains, qui criminalise toute exploitation de personnes dans la pornographie, le tourisme sexuel, le travail forcé ou toutes les formes d'exploitation, (Articles 1-448), avec une augmentation de la peine si le crime a été commis sur un mineur…
Il n’en reste pas que :
· Le travail est toujours en vigueur avec des dispositions criminalisant la prostitution (articles 495 à 504)   alors qu'il fallait instaurer une loi protégeant cette catégorie vulnérable poussée par des conditions de pauvreté à se livrer à la prostitution.
· Pendant les visites des détenues l’OMP a rencontré plusieurs cas des travailleuses du sexe condamnées par les dispositions du code penal et par la loi   de la traite d’êtres humains.
Participation à la vie politique et la vie publique 
· Les lois électorales comportent toujours des dispositions qui privent les femmes détenues libérées de droit de candidature aux élections en exigeant un casier judiciaire vierge, aussi les femmes détenues et malgré la plaidoirie continue de l’Observatoire Marocain des Prisons et le collectif associatif pour l’observation des élections, les lois électorales excluent la population carcérale du droit au vote et à la participation politique malgré que les lois n’interdisent pas le droit au vote pour la population carcerale.
Education
· En termes d’offres d’activités de formation et de réinsertion, il apparaît que ces dernières sont proposées autant pour les hommes que pour les femmes dans l’ensemble des établissements, qui disposent d’infrastructures et d’équipements dédiés à ces activités. Cependant, la nature des activités et les types d’équipements varient selon que les établissements sont mixtes ou dédiés aux femmes. Les établissements dédiés aux femmes proposent généralement des programmes de formation et de réinsertion qui sont conçus à l’image d’une culture traditionnelle de « répartition classique » des tâches entre les sexes (couture, tissage, coiffure, boulangerie, service d’étage…), alors que dans les établissements pénitentiaires mixtes visités, nous constatons que ces derniers offrent plus de choix de formation (19 types d’activités), ainsi que des activités exclusivement pour les hommes. Le manque de programmes et cursus innovants pour les femmes, qui soient en phase avec l’évolution sociale et technologique du pays, ne favorisent pas leurs possibilités de réinsertion et d’autonomisation économique à leur sortie de prison. 

SANTE 
· L’OMP constate qu’en matière de santé que les établissements pénitentiaires dédiés aux femmes soient mieux dotés en termes de personnels soignants et de médecins, le nombre de personnels soignants et de médecins restent largement insuffisant par rapport aux besoins de la population carcérale, aussi bien féminine que masculine.  
Un suivi gynécologique est mis en œuvre pour les femmes détenues et les consultations gynécoliogiques sont généralement réalisées selon les besoins et selon les cas. Environ deux cinquième du personnel médical chargé de l’examen et du traitement/suivi des femmes est de sexe féminin et trois cinquième mixte. Toutefois, les données récoltées ne permettent pas de renseigner sur la nature des soins qui sont promulgués aux femmes détenues par le personnel médical mixte. 
Les données récoltées par l’OMP confirment également qu'un dispositif de soins psychiques est mis en œuvre pour les femmes détenues, ainsi qu’une prise en charge psychique spécifique pour les femmes victimes de violences sexuelles et conjugales. Cette prise en charge est effectuée en premier lieu par le personnel soignant de l'établissement, suivi des professionnels externes et enfin des associations.

Mariage et Rapport Familiaux 

· Des mesures pour le maintien des liens familiaux sont mises en place dans les établissements pénitentiaires autant pour les femmes que pour les hommes : les visites familiales une fois par semaine, les correspondances à la demande et sans limitation, les appels téléphoniques (à fréquence et durée variable, sur évaluation et décision du/de la directeur/trice de l’établissement).  Les détenues interrogées sur le sujet ont attesté de la possibilité de contacts avec l’extérieur, mais leurs réponses reflètent leur propre vécu. En effet, bien que les visites familiales soient autorisées une fois par semaine, seules 44% d’entre-elles sont visitées pas leur famille de façon hebdomadaire, 10% une fois par mois et 23% ne reçoivent pas de visite familiale.   Ceci vient attester de la double condamnation vécue par les femmes détenues, qui sont à la fois punies pour leurs crimes et délits par une peine privative de liberté, et rejetées par leurs familles et leurs proches, et plus généralement par la société. D’où l’importance de renforcer les programmes « d’empowerment » et de formation académique et professionnelle en direction des femmes afin que ces dernières puissent être outillées à leur sortie de prison, en l’absence du soutien de la famille et de filets sociaux à même de faciliter leur réinsertion sociale et économique. 
· L’OMP appelle à   mettre en place des équipements adéquats pour les femmes mères et leurs enfants (crèches, garderies, espaces de jeux pour les enfants, nourriture et langes pour bébés, chambres réservées aux femmes avec enfants et sanitaires conformes aux normes).
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